
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petits 

(2,5 à 5 ans) 

Grands 

(6 à 12 ans) 

1ère semaine 

20/02/2023 

24/02/2023 

 

AU PIED DES PYRAMIDES 

2ème semaine 

27/02/2023 

03/03/2023 

 

STAGE DE MUSIQUE 

 

MANGA ET SA 

CULTURE JAPONAISE 

Programme : 

▪ Dès 7 h 30 : Accueil et garderie 

▪ De 9 h à 12 h : Activités 

▪ De 12 h à 13 h : Dîner, activités libres, sieste pour les petits 

▪ De 13 h à 16 h : Activités 

▪ De 16 h à 18 h : Garderie 

▪ Prévoir le pique-nique pour midi 

 

 

▪  

 

 

 

 

 

▪  

Participation : 

▪ La participation est payable à l’avance.   

▪ 1ère semaine = 60 € par enfant 

▪ 2ème semaine = 60 € par enfant 

▪ L’inscription sera effective dès réception préalable de votre paiement au plus tard le 07 février 2023. 

 - soit auprès d’Angélique Seiller, angelique.seiller@faimes.be 

 - soit sur le compte bancaire de la commune n° BE02 0910 1925 5640 (BIC : GKCCBEBB) avec 

en communication le nom de l’enfant et la semaine à laquelle il participe.   

N.B. : Aucun remboursement ne sera effectué, sauf sur présentation d’un justificatif.  

 

 

 

 

ATTENTION !!! Le stage sera ouvert à partir de 15 enfants minimun par semaine. 

Bulletin d’inscription 
          (à remettre impérativement pour la bonne organisation du stage)  

 

Je soussigné(e) : Nom……………………………………………………….. Prénom……………………………………………… NN :………………………………………. 

 

Adresse……………………………………………………….……………………………………………………………………………. Tél.:………………..…...………...………………..  

 

Inscris mon enfant…………………….………………...…….………………………… (nom, prénom ,numéro national) né le …………………………………  

O 1ère semaine   O 2ème semaine   O Les 2 semaines 

Inscription obligatoire avant le 07 février 2023 à remettre à l’administration communale ou auprès  

d’Angélique Seiller ou via angelique.seiller@faimes.be 

Renseignements : Commune de Faimes : 019/33.98.50   Date et signature des parents 

                             Angélique Seiller : 019/33.98.54 

                             Bénédicte Fraipont : 0479/82.23.67        

 

 

STAGES DE  DETENTE A  L’ECOLE  DE  CELLES 

                               COMMUNE DE FAIMES 

LES MAINS COLOREES 

 


